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Gouvernance territoriale : enjeux et paradoxes
Résumé : 

L’objectif de cette communication est de montrer les facteurs explicatifs de la bonne gouvernance des collectivités territoriales au Cameroun. Plusieurs fléaux contribuent au retard de l’éclosion des villes camerounaises : les conflits de compétence entre les maires et l’autorité de tutelle d’une part et les délégués de gouvernement d’autre part quant ceux-ci sont issus des partis différents. L’étude porte ainsi sur une recherche descriptive, la collecte des données est basée sur les documents officiels (décret, arrêté, loi, …). Les principaux résultats font ressortir que le système de gouvernance actuel porte les germes de sa propre destruction car les intérêts des populations n’ont pas une place de choix c’est la raison pour laquelle il y a des conflits de pouvoir, tout le monde veut être chef c’est-à-dire décider en dernier ressort même si cela ne relève pas de sa compétence.
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Introduction

Plusieurs années durant, le thème de la gouvernance d'entreprise fait régulièrement l'objet de dossiers dans de nombreuses revues à grand tirage. Le principal thème traité par les chercheurs est la mise sur pieds des mécanismes susceptibles de contrôler le pouvoir du dirigeant pour qu'il gère dans l'intérêt des différentes parties prenantes de l'entreprise. D'une manière générale, cette attention à la gouvernance d'entreprise résulte de l'internationalisation des marchés et de la place grandissante des fonds de pension (Pigé, 2002). Mais, cette attention ne concerne t-elle pas que les grandes entreprises cotées, ou s'agit-il d'une démarche propre à toutes les entreprises? Et surtout, le mode de gouvernance est-il le même, quelle que soit l'entreprise et quelle que soit les pays? L’objectif de cette communication est de montrer les facteurs explicatifs de la bonne gouvernance des collectivités territoriales au Cameroun. Quel système de gouvernance est en vigueur dans les collectivités territoriales au Cameroun ? Ce système permet-il l’amélioration des conditions de vie des populations ? (l’accès à l’eau potable, la création des écoles, des hôpitaux ; la construction des routes et des marchés pour ne citer que ces réalisations là). 

La communication comporte deux sections : la première présente les systèmes de gouvernances rencontrés dans les villes occidentales tandis que la seconde s’intéresse à la présentation et à l’analyse du système camerounais de gouvernance des collectivités territoriales décentralisées (communes).
1 Spécificité des systèmes de gouvernances

Il convient d’examiner d’abord les caractéristiques de gouvernance, ensuite les incertitudes de la gouvernance locale et enfin l’exercice du pouvoir dans les collectivités territoriales.

1.1 Les caractéristiques de la gouvernance territoriale

EME (2003) identifie plusieurs caractéristiques de gouvernance territoriale. Dans une première approche, la gouvernance locale se replace dans le champ plus vaste du changement profond des modes d’action de la société sur elle-même, en particulier à travers la décentralisation qui transforme l’architecture politico-administrative de la société, mais aussi à travers des formes territoriales des politiques publiques. La gouvernance des territoires locaux est ainsi l’une des marques distinctives d’une seconde modernité qui s’oppose aux logiques des gouvernements de la première modernité qui, à travers la représentation et l’exercice d’une certaine souveraineté, sont centralisées, hiérarchisées et cloisonnées par domaines spécifiques d’activités (Muller, 1990). Les référentiels d’action se territorialisent : régulations transversales, souples et réactives entre les divers domaines d’action, globalisation territoriale des stratégies politiques, coopération entre de multiples acteurs, activation d’une citoyenneté locale en sont les principales modalités (Ion, 1990 ; Jobert, 1995). Il en découle de nouveaux rapports sociaux locaux. A la seule subordination des gouvernés sous les règles de la démocratie représentative s’ajoutent leur implication dans les argumentations et décisions politiques ainsi que leur participation au champ politique local. C’est ainsi que les acteurs de la société civile, en particulier ceux qui se revendiquent de l’économie sociale et solidaire, sont conviés à faire œuvre de gouvernance. 

Une des caractéristiques de la gouvernance territoriale est donc de faire appel à une pluralité d’acteurs (les “parties prenantes”), la plus large possible jusqu’aux citoyens de base. Les clivages entre acteurs privés et acteurs publics ainsi qu’entre société civile et Etat, les frontières entre les intérêts privés, particuliers ou visant un bien commun et les intérêts publics ou généraux sont brouillés. Ce changement d’importance suppose que tous les acteurs, porteurs de logiques spécifiques, délibèrent et décident ensemble des affaires de la cité locale. La logique de connexion entre acteurs est prépondérante, la figure d’un Etat social de régulation et de distribution s’estompe (pour une fonction d’arbitre) au profit d’instances “partenariales” regroupant une multiplicité d’acteurs (Strorker, 1998). 

Une autre caractéristique est celle de la continuité de l’action ; la gouvernance n’est pas un processus temporaire dédié à tel ou tel problème en parallèle de l’exercice normal des gouvernements locaux, mais, en tension avec la démocratie représentative, il se déroule de manière pérenne. Il n’est pas une logique de projet, celle-ci n’étant que l’une des principales technologies qui est mise en oeuvre par les gouvernances locales ou par les gouvernements.

1.2 Les incertitudes de la gouvernance locale
L’une des manifestations les plus apparentes des mutations en cours dans les sociétés occidentales est la substitution progressive du mot «gouvernance» à celui de «gouvernement»
. Ce glissement sémantique est lourd de signification. Il implique l’effacement de l’idée de hiérarchie et l’élaboration de procédures nouvelles pour les décisions collectives. Le dépérissement de l’Etat se double d’un recul du principe majoritaire dans les choix collectifs, fondement de la démocratie représentative. La gouvernance des territoires passe par la cohésion des espaces et la maîtrise des réseaux. Elle butte sur la définition des  compétences, propre à clarifier les rôles de chacun
. Le problème n’est pas secondaire puisque les conditions de la compétitivité se construisent de plus en plus sur la scène locale. L’entrée massive de nouvelles collectivités sur le marché des localisations profite surtout aux entreprises, bénéficiaires de transferts croissants.

Selon Orange et Vatteville (2003), l’élu local a vocation à devenir élu national. Au Cameroun par exemple, on rencontre ainsi des maires – députés. L’élu local est soumis à un conflit de rôles. Il est partagé entre la défense des intérêts des populations locales qu’il représente et les exigences du pouvoir central auquel il souhaite participer. Pendant cette période, les techniques de gouvernance se transforment. Aux politiques publiques définissant des normes et des règles d’application générale, succèdent dans de nombreux domaines des pratiques procédurales particulières. La finalité et les modalités de l’action émergent des négociations et de la délibération collective dans des structures éphémères, exonérées de tout contrôle démocratique et financier.

L’application du principe de subsidiarité combinée à l’idée de responsabilité partagée conduit à la notion imprécise de gouvernance concertative (Faucheux et O’Connor, 2000). Celle-ci a été employée par la commission européenne pour désigner : «la totalité des différents moyens par lesquels les individus et les institutions publiques et privées gèrent leurs affaires communes. Il vise aussi bien des institutions et des régimes officiels dotés de compétences d’exécution, que des arrangements amiables que les citoyens et les institutions estiment d’un commun accord ou intuitivement vouloir passer ».

Dans cette perspective, des pratiques variées voient le jour : enquêtes publiques, groupes de discussion, panels et jurys de citoyens, conférences de consensus, médiations... Elles laissent apparaître un risque de dérive vers un système censitaire, dans lequel le capital culturel remplace la fortune. L’inégalité du savoir se transforme aisément en tyrannie. Les faibles, citoyens passifs, sont exclus des nouvelles procédures.

1.3 L’exercice du pouvoir dans les collectivités territoriales

Sous l’influence du système politico-administratif qui demeure ainsi prépondérant, la gouvernance est parcellisée en de multiples structures de pouvoir possédant chacune son espace public de délibération. Le plus souvent concernés par ces multiples gouvernances, les acteurs de l’économie sociale et solidaire adoptent une diversité de points de vue et de stratégies. Allant plus loin dans l’analyse, on doit dire que ces gouvernances partielles, dédiées à des problèmes spécifiques, sont réduites dans certains cas à ne rassembler qu’un nombre restreint d’acteurs, les notables locaux, les acteurs de la sphère politico-administrative, les organismes ayant une forte légitimité institutionnelle. Cette gouvernance est finalement une gouvernance institutionnelle qui écarte ou tient à distance les acteurs périphériques, les acteurs de l’économie sociale et solidaire en émergence ou peu consolidés et, le plus souvent, les usagers ou les habitants. 

La poly-gouvernance rassemble les acteurs forts de la “société locale” qui marginalisent une grande partie de ceux qui sont porteurs de nouvelles aspirations, de nouvelles demandes sociales encore peu légitimes, d’orientations qui mettent en cause les rationalités dominantes locales. Elle rend invisible (et donc illégitime) ces aspirations, ces demandes et ces orientations, celles des acteurs démunis de la société contribuant à renforcer le sentiment d’injustice sociale (Renault, 2004). 

Dans tous les domaines d’activité de la société, la “cité par projet” (Boltanski, Chiapello, 1999) qui peut s’hybrider avec une “cité civique” (Boltanski, Thévenot, 1991) davantage délibérative
 ne cesse d’étendre ses principes de changement. C’est un monde où les activités sont coordonnées par des projets sans cesse transitoires :

- une cité réticulaire, connexionniste qui ne peut que s’étendre et se ramifier sans fin (Boltanski, Chiapello, 1999), 

- une cité de la flexibilité, de l’adaptabilité, de la polyvalence, de la mobilité incessante, de la création ininterrompue de liens sociaux et de personnalisation. 

Sans porter de jugement sur cette cité qui, dans les changements qu’elle introduit, n’est pas non plus sans créer de très fortes inégalités et injustices sociales (mais qui peuvent être régulés), nous voudrions suggérer un décalage de plus en plus grand entre l’organisation de cette cité dont la gouvernance est un des principes et la sphère du politique, encore ancrée dans des systèmes hiérarchisés, rigides et cloisonnés propres à la première modernité. Ceci nous conduit à l’analyse du système de gouvernance des collectivités territoriales dans un pays du tiers monde : cas du Cameroun.

2 Système de gouvernance dans les collectivités territoriales camerounaises

Ladite recherche porte sur une étude documentaire, il s’agit d’une recherche descriptive sur la gouvernance des mairies. Ngok Evina (2006) trouve que les caractéristiques du conseil d’administration influencent significativement le système de gouvernance du dirigeant.

2.1 L’organisation territoriale et les communes camerounaises

Depuis l’avènement de la démocratie au Cameroun dans les années 90, la gouvernance des collectivités territoriales décentralisées est remise en cause. L’Etat camerounais, pour des raisons spécifiques créé des communautés urbaines dont les délégués du gouvernement sont nommés par décret présidentiel tandis que les maires et les différents conseillers municipaux sont élus au suffrage universel.

Les communes camerounaises représentent actuellement un ensemble de 339 collectivités réparties ainsi :

- 2 communautés urbaines, 

- 11 communes urbaines d’arrondissement subdivisant les 2 communautés urbaines de Douala et de Yaoundé dont 5 à Douala et 6 à Yaoundé ; 

- 20 communes urbaines dont 9 communes à régime spécial ;

- 306 communes rurales. 

Cet ensemble de collectivités prend place dans le découpage territorial du Cameroun. Celui-ci comprend 10 provinces, 58 départements, 268 arrondissements et 53 districts.

C’est dans ce cadre que s’exerce l’autorité déconcentrée de l’Etat. A la tête de la province est placé le gouverneur, à l’échelon immédiatement inférieur se trouve le préfet, chargé du département, puis le sous-préfet chargé de l’arrondissement et le chef de district chargé du district.

Chaque commune urbaine ou rurale est dirigée par un maire élu au sein du conseil municipal. Il est assisté par des adjoints conformément à l’article 55 de la loi N° 74/23 du 5 décembre 1974 portant organisation communale.

La loi N° 92/003 du 14 août 1992 stipule que chaque commune constitue une circonscription électorale. Les organes directeurs de la communauté urbaine sont : 

· le conseil de communauté et le délégué du gouvernement auprès de la communauté urbaine. Le conseil de communauté, organe délibérant, est composé de conseillers élus, en leur sein, par les conseils municipaux des communes urbaines d’arrondissement à raison de 5 délégués par conseil municipal. Il comprend en outre les maires des communes urbaines d’arrondissement ;

· le conseil de la communauté est présidé par un délégué du gouvernement nommé par décret. Les compétences et les ressources de la communauté urbaine et des communes urbaines d’arrondissement qui la composent sont définies par la loi sus-visée.

L’article 117 de la loi N° 74/23 du 05 décembre 1974 portant organisation communale au Cameroun autorise le Président de la République à soumettre, par décret, toute commune urbaine ou rurale au régime spécial. Actuellement, il existe 9 communes à régime spécial au Cameroun. Il s’agit des communes urbaines de Bafoussam, d’Ebolowa, d’Edéa, de Garoua, de Kumba, de Limbé, de Maroua, de Nkongsamba et de Bamenda qui sont soumises à ces dispositions par décret N° 93/322 du 25 novembre 1993.

Le corps municipal des communes à régime spécial comprend :

· un conseil municipal, présidé par un président du conseil assisté de vice-présidents. Le président et les vice-présidents sont élus au suffrage universel ;

· un délégué du gouvernement assisté d’adjoints nommés par voie réglementaire.

2.2 Evaluation succincte du système communal camerounais

Il s’agit de porter un regard sur les pratiques de gouvernances dans les collectivités territoriales du Cameroun. Que font réellement les responsables de ces collectivités et qu’est ce que les populations en bénéficient ? C’est ce que nous tentons d’expliquer dans cette sous section.

L’analyse des finances locales camerounaises permet de retenir les traits caractéristiques de la physionomie de ces collectivités. L’évaluation d’ensemble porte sur les dimensions essentielles des finances exprimées à travers :

· le niveau des ressources communales ;

· l’évaluation du service rendu ;

· l’effort d’équipement et son financement ;

· la qualité de la gestion municipale (prévisions budgétaires et leur niveau de réalisation) ;

· enfin la marge de manœuvre dont dispose la municipalité compte tenu de son autonomie financière, de sa capacité de financement et du niveau de son endettement.

L’une des raisons de l’insuffisance des moyens financiers des collectivités locales réside dans le faible rendement des impôts en général, surtout en milieu rural. Les communes les plus aisées sont non seulement urbaines, mais se retrouvent également parmi celles qui abritent une main d’œuvre salariée importante. C’est le cas des grandes métropoles comme Douala et Yaoundé.

Avec la décentralisation, la création de nouveaux niveaux de pouvoir intercommunaux et les politiques territoriales, les territoires sont soumis à une double régulation, l’une “verticale” qui se déploie en de multiples rationalisations cloisonnées selon des formes de commandement hiérarchisées, l’autre “horizontale” qui tente d’affirmer le dépassement de ces cloisonnements à travers une gouvernance. Les régulations verticales de contrôle demeurent multiples, elles ne suscitent guère de “simplification administrative” : elles mettent en jeu des systèmes d’action, hiérarchisés par domaines d’activités (les différents ministères et leurs services, les différents élus d’une commune avec leur délégation de compétence et leurs appareils techniques) qui n’ont pas les mêmes cultures ni les mêmes rationalités instrumentales. De même, la hiérarchie des instances de l’Etat (l’Etat lui-même, la Région, le Département, les communes, mais aussi les diverses instances intercommunales qui se superposent les unes sur les autres, etc.) conduit selon les compétences de chacun à la production de rationalités propres qui multiplient les règles descendantes, non sans aviver des

confrontations au niveau des espaces locaux.
Conclusion 
Les principaux résultats font ressortir que le système de gouvernance actuel porte les germes de sa propre destruction car les intérêts des populations n’ont pas une place de choix c’est la raison pour laquelle il y a des conflits de pouvoir, tout le monde veut être chef c’est-à-dire décider en dernier ressort même si cela ne relève pas de sa compétence.
Il en résulte que la gouvernance territoriale est dépendante de ces régulations verticales et que pour les mettre en ordre, elle doit effectuer un double travail : le premier est stratégique où il s’agit dans les contradictions, incertitudes et ambivalences produites, de négocier avec les gouvernements (l’Etat central, le régional, le départemental) ; le second est un travail propre qui vise à construire une cohérence territorialisée spécifique par un travail politique du local sur lui-même. Dans ce double travail de gouvernance qui met en jeu de très fortes doses d’expertise et de pouvoir, les acteurs de la société civile comme le sont les mouvements d’économie sociale et solidaire sont démunis et n’ont pas les clefs des circuits de plus en plus complexes des décisions. Dans des sphères cachées, les experts techniques et administratifs (parfois aidés de tel ou tel élu politique lorsque la machine grippe) préparent les décisions soumises aux formes de gouvernance ; la régulation croisée des orientations politiques verticales et des orientations politiques horizontales conduit au renforcement d’une sphère technicienne d’experts qui, finalement, deviennent les principaux interlocuteurs des acteurs de l’économie sociale et solidaire dont les actions se trouvent fractionnées en de multiples perspectives tout en demeurant dépendantes de cette pluralité des logiques cloisonnées. Le politique est technicisée et fragmentée.
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� Aussi bien dans les entreprises que dans les états ou les organisations publiques.


� La construction de régions efficaces et efficientes repose autant sur le transfert de compétences municipales et départementales vers le régional, que sur la redistribution d’attributions nationales.


� Dans l’ouvrage, Principes de justification. Les économies de la grandeur, la cité civique est avant tout une cité fondée sur des collectifs dont les principes s’inscrivent dans des formes réglementaires et représentatives qui en font le rapport de grandeur (Bolstanski, Thévenot, 1991). Elle s’est épanouie dans la première modernité et représente ce à quoi s’opposent justement les formes de démocratie délibérative qui seraient spécifiques de la gouvernance territoriale.
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